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LE POINT SUR LA FORMATION A LA FFRS, AUJOURD’HUI … 

 
 
 
1. DIPLOMES FEDERAUX 
 
 

BREVET D'INITIATEUR FEDERAL 
 

ROLLER 
Aujourd’hui (saison 2011-2012), aucune modification. 
En projet : modification de l'épreuve technique du BIF, le niveau exigé pourrait correspondre à la roue 
rouge de l'ERF. 
Objectif : avoir un seul niveau d'épreuve technique pour : 
- le BIF, 
- les exigences préalables au CS roller, 
- les exigences préalables au CQP. 
SKATEBOARD 
Aujourd’hui (saison 2011-2012) : modification de l'épreuve technique du BIF. 
Objectif : avoir un seul niveau d'épreuve technique pour : 
- le BIF, 
- les exigences préalables à l'UCC skateboard, 
- les exigences préalables au CQP. 

 
 

BREVET D'ENTRAINEUR FEDERAL 
 

- Le Brevet d'Entraîneur Fédéral actuel est modifié, il prend l'appellation de Brevet d'Entraîneur Fédéral 
1er échelon et il est payant. 
o Est dispensé de la vérification des exigences préalables à l'entrée en formation au diplôme 

d’Etat de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport (DEJPS) spécialité « 
perfectionnement sportif » mention « roller-skating », le candidat titulaire du brevet 
d’entraîneur fédéral délivré par la Fédération française de roller-skating, dans la discipline 
"patinage artistique et danse", "course", "rink hockey", "roller in line hockey", "roller 
acrobatique" "et "skateboard". 

o Est dispensé de la certification de l’UC3 du certificat de spécialisation (CS) roller le candidat 
titulaire du brevet d’encadrant fédéral (BEF) randonnée 1er échelon. 

 
- Le Brevet d'Entraîneur Fédéral 2nd échelon est en cours de construction (saison 2012 2013). 

o Les candidats en possession du brevet d’entraineur fédéral 2ème échelon dans une option et 
justifiant d’une expérience bénévole en lien avec le CQP de 200 heures pendant au minimum 2 
années peuvent faire une demande de validation totale du CQP de « moniteur de roller skating » 
dans l’option choisie. 

o Le Brevet d'Entraîneur Fédéral 2nd échelon, donnera un allégement de formation d'une partie 
de l'UC3 du diplôme d'Etat (DEJEPS). 

 
 
 
 
 
 
 



 
 
2. CERTIFICAT DE QUALIFICATION PROFESSIONNELLE 
 

MONITEUR DE "ROLLER SKATING" options "patinage artistique et danse", "course", "rink hockey", "roller 
in line hockey", "roller acrobatique" "et "skateboard". 

 
En attente de la validation de la commission nationale de la certification professionnelle, pour inscription 
au journal officiel et au registre national des certifications professionnelles. 
Une formation en alternance sera organisée par la FFRS, renseignements dés obtention de la 
validation : http://www.ffrs.asso.fr/ 
Programme prévisionnel sous réserve de cette validation. 
Date limite d'inscription :  fin 2011. 
Positionnement :     fin 2011. 
Début de la formation :   début 2012. 
Fin de la formation :    fin 2012. 

 
 
3. DIPLOMES D'ETAT 
 
 

CERTIFICAT SPECIALISATION ROLLER, attaché au BP JEPS APT 
 

La FFRS, est partenaire des formations ci-dessous. 
- Une formation au CREPS de Toulouse Midi Pyrénées est ouverte. 

http://www.creps-toulouse-midi-pyrenees.jeunesse-sports.gouv.fr/
Date limite d'inscription :  16/12/2011. 
Début de la formation :   23/01/2012. 
Fin de la formation :    27/04/2012. 

- Une formation au CREPS de Poitiers est ouverte. 
http://www.cr086.fr/ 
Date limite d'inscription :  fin 2011. 
Début de la formation :   20/02/2012. 
Fin de la formation :    15/06/2012. 

- La formation au CREPS de Vichy a été annulée, faute de candidats. 
 

UNITE COMPLEMENTAIRE CAPITALISABLE SKATEBOARD, attaché au BP JEPS APT 
 

Une formation au CREPS de Toulouse est ouverte. 
Renseignements : http://www.creps-toulouse-midi-pyrenees.jeunesse-sports.gouv.fr/
Date limite d'inscription :  05/03/2012. 
Début de la formation :   09/04/2012. 
Fin de la formation :    13/04/2012. 

 
 

DIPLOME D’ETAT DE LA JEUNESSE, DE L’EDUCATION POPULAIRE ET DU SPORT 
spécialité « perfectionnement sportif » mention « roller-skating » option "patinage artistique 
et danse", "course", "rink hockey", "roller in line hockey", "roller acrobatique" "et 
"skateboard". 

 
Une formation au CREPS de Toulouse est ouverte en partenariat avec la FFRS : 
Renseignements : http://www.creps-toulouse-midi-pyrenees.jeunesse-sports.gouv.fr/

   http://www.ffrs.asso.fr/
Date limite d'inscription :  23/05/2011. 
Tests entrée :      27/06 au 01/07/2011. 
Début de la formation :   17/10/2011. 
Fin de la formation :    28/02/2013. 
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ATTENTION : jusqu'au 1er juillet 2013. 
Les titulaires du brevet d’Etat d’éducateur sportif du premier degré, option « roller-skating 
», spécialités « artistique », « course », « danse », « rink hockey », « roller acrobatique » ou 
« roller in line hockey », obtiennent sur demande auprès du directeur régional de la 
jeunesse, des sports et de la vie associative le diplôme d’Etat de la jeunesse de l’éducation 
populaire et du sport spécialité « perfectionnement sportif », mention « roller-skating », 
s’ils justifient d’une activité d’entraîneur dans l’une des disciplines précitées, pendant deux 
saisons sportives. 
Cette activité est attestée par le directeur technique national du roller-skating. 
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